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Gouvernement de l'Ontario
Instructions
Assurez-vous de remettre un formulaire complet :
•         Remplir chaque page.
•         Remplir chaque section et tous les champs pertinents.
•         Signer le formulaire. 
•         Joindre tout autre document requis.
Veuillez remettre le formulaire de demande dûment rempli ainsi que les documents à l’appui au conseiller financier principal en gestion municipale de votre Bureau des services aux municipalités. Les coordonnées des Bureaux des services aux municipalités sont accessibles sur notre site web. 
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1. Renseignements – municipalité de palier inférieur ou à palier unique
Coordonnées de la personne-ressource
Adresse postale
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2. Renseignements – municipalité de palier supérieur (le cas échéant)
Coordonnées de la personne-ressource 
Adresse postale
Section 3. Renseignements sur le bien visé
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3. Renseignements sur le bien visé
N. B. : Une demande distincte doit être présentée pour chaque bien visé; cependant, plusieurs parcelles de terrain contigües peuvent constituer un même bien visé. Le cas échéant, un maximum de vingt (20) numéros de rôle d’évaluation et de taux d’imposition peut être fourni. En outre, si un bien visé constitué de plusieurs parcelles de terrain appartient à plusieurs propriétaires, ceux-ci doivent posséder conjointement le bien visé dans sa totalité. Si un bien visé est constitué de plusieurs parcelles de terrain appartenant à différents propriétaires, il faut soumettre des demandes distinctes.
3.1 Coordonnées du propriétaire 
Adresse postale
3.2 Adresse du bien visé
Section 4. Renseignements financiers sur le bien visé
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4. Renseignements financiers sur le bien visé
Numéro du rôle d’évaluation 
,
Taux d’imposition municipal (8 chiffres)
0
Impôt foncier exigible
,
Taux d’imposition municipal – municipalité de palier supérieur (le cas échéant) (8 chiffres)
0
Impôt foncier exigible – municipalité de palier supérieur
,
Impôt scolaire exigible (8 chiffres)
0
Impôt scolaire exigible
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5. Renseignements sur l’aide fiscale
Période de réhabilitation 
Période d’aménagement
Période de versement de l’aide fiscale
Municipale 
Palier supérieur (le cas échéant)
Provinciale
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0,0,0
normal
runScript
xfa.form.topmostSubform.variables.oUtility.goBookMark(xfa.form.topmostSubform.page1.body.TaxAssisstanceCalculation.sectionHeader.somExpression)
6. Calcul de l’aide fiscale
N. B. : Veuillez détailler ci-dessous ou dans une feuille de calcul les raisons justifiant le montant d'aide fiscale demandé. Pour obtenir un modèle de feuille de calcul, veuillez communiquer avec votre Bureau des services aux municipalités. 
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7. Modalités du Programme
Les modalités suivantes s’appliquent au Programme ainsi qu’à la présente demande :
7.1.         La municipalité obtiendra une autorisation écrite du propriétaire foncier, et tout propriétaire subséquent du bien admissible, pour la divulgation au Ministère des Affaires municipales et du Logement, au ministère des Finances ou au ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs et pour la collecte par ceux-ci, aux fins du programme, de renseignements personnels sur le propriétaire recueillis par la municipalité par l’entremise du formulaire de demande. La formule A (ci-jointe) peut servir à cette fin. 
La municipalité joindra une copie de l’autorisation signée à la présente demande. 
7.2.         La décision finale concernant une demande est prise par le ministre des Finances, au cas par cas. Le ministre peut, à sa discrétion, approuver une demande en partie ou en totalité ou la rejeter, et peut modifier à l’occasion les politiques et modalités s’appliquant au Programme. De plus, la disponibilité des fonds et des modalités non énoncées dans la présente demande peuvent influer sur une décision relativement à une demande.
7.3.         Le montant de l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires, déterminé par le ministre des Finances, sera proportionnel au montant de l’aide fiscale octroyée par une municipalité.
7.4.         Pour être admissible au Programme, la municipalité doit annuler ou reporter les impôts fonciers municipaux.
7.5.         Aux fins de l’admissibilité au Programme, les frais engagés pour les travaux d’assainissement peuvent comprendre ce qui suit :
•         les coûts de toute mesure visant à diminuer la concentration en contaminants sur, dans ou sous le bien afin de pouvoir déposer un dossier de l’état d’un site;
•         les coûts assumés pour se conformer à un certificat d’usage d’un bien délivré en vertu de la Loi sur la protection de l’environnement;
•         les honoraires d’un expert-conseil en environnement;
•         les frais d’assurance du bien pendant la période de réhabilitation.
7.6.         L’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires sera octroyée pendant une période maximale de six ans pour le développement commercial et jusqu'à dix ans pour le développement résidentiel.
7.7.         Conformément aux modalités du Programme, l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires versée pour un bien admissible prendra fin  si :
•         le propriétaire foncier, et tout propriétaire subséquent, du bien admissible ne respecte pas les exigences légales qui s’appliquent à lui-même ou au bien relativement à l’aide municipale ou à l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires, notamment les conditions prévues dans un règlement municipal sur l’aide fiscale qui s’appliquent au propriétaire ou au bien relativement à l’aide municipale ou à l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires.    
         Si la municipalité prend connaissance de l’une ou l’autre de ces situations, elle en avisera par écrit le Ministère des Affaires municipales et du Logement dans les plus brefs délais.
7.8.         Le personnel du Ministère des Affaires municipales et du Logement, du ministère des Finances ou du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs a le droit de vérifier en tout temps  les dossiers financiers recueillis ou produits par les municipalités en lien avec l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires, en vertu de l’article 365.1 de la Loi.
7.9.         Les renseignements fournis dans la présente demande et tous les documents qui y sont joints sont visés par la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée et la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. La municipalité en a informé le propriétaire foncier, et tout propriétaire subséquent du bien admissible.
7.10.         Le non-respect des exigences ou des modalités du Programme peut entraîner l’annulation de l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires. La présentation de renseignements erronés ou trompeurs peut entraîner l’annulation de l’aide de contrepartie au titre des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires, ainsi qu’une responsabilité civile. 
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8. Déclaration
Représentant ou représentante autorisé de la municipalité
J’atteste qu’à ma connaissance, les renseignements fournis dans la présente demande sont véridiques. Je comprends qu’ils pourraient faire l’objet d’une vérification.
Formule A – Avis de collecte de renseignements personnels et autorisation de recueillir des renseignements personnels
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Formule A – Avis de collecte de renseignements personnels et autorisation de recueillir des renseignements personnels 
Explications
•         Dans le cadre du Programme d’encouragement fiscal et financier pour le nettoyage des friches contaminées (le « Programme ») de l’Ontario, le ministre des Finances peut autoriser une aide fiscale relativement aux impôts prélevés aux fins scolaires pour un bien admissible. L’aide autorisée par le ministre des Finances est équivalente à l’aide fiscale au titre des impôts municipaux pour un bien admissible autorisée par une municipalité.
•         Ministère des Affaires municipales et du Logement (« MAML ») aide le ministère des Finances à administrer le Programme. Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs pourrait également être appelé à jouer un rôle.
•         Dans le cadre du Programme, les municipalités qui choisissent de participer peuvent présenter une demande au MAML au nom d’un propriétaire de friches contaminées. Les propriétaires fonciers ne peuvent pas présenter de demande au MAML directement.
•         Dans le cadre du Programme, les municipalités participantes doivent fournir à la province des renseignements sur le bien et sur le propriétaire visés.
•         Les municipalités participantes fournissent ces renseignements à la province par l’entremise d’un formulaire de demande (le « formulaire ») et du rapport d’étape annuel (« le rapport annuel »), dont des copies sont jointes à la présente.
Avis de collecte
Tous les renseignements personnels concernant un propriétaire foncier qui sont requis dans le formulaire de demande ou dans le rapport annuel seront recueillis et utilisés par le Ministère des Affaires municipales et du Logement, le ministère des Finances ou le Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs conformément aux modalités du Programme d’encouragement fiscal et financier pour le nettoyage des friches contaminées (le « Programme ») et en vertu de l’article 365.1 et du paragraphe 365.1 (6) de la Loi de 2001 sur les municipalités. Ces renseignements sont recueillis et utilisés pour : i) traiter la présente demande, y compris effectuer toute vérification nécessaire de la demande ou d’autres demandes présentées dans le cadre du Programme; et ii) réaliser toute vérification qui pourrait être requise dans le cadre du Programme.
Les questions sur la collecte de ces renseignements personnels ou sur le Programme peuvent être adressées au MMAH.FOI@ontario.ca.
Autorisation et consentement
Par la présente, j’autorise
à recueillir tout renseignement personnel exigé dans le formulaire de demande ou dans le rapport annuel aux fins du Programme d’encouragement fiscal et financier pour le nettoyage des friches contaminées pour le compte du Ministère des Affaires municipales et du Logement, du ministère des Finances ou du Ministère de l’Environnement, de la Protection de la nature et des Parcs et à divulguer ces renseignements à ces ministères.
(nom de la municipalité)
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